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Protocole de retour au travail entre: A

Vitriers, Travailleurs du Verre local 1135 (UNION)

et:

Ethier & Fréres (1981) Ltée. (EMPLOYEU

   

1) L'employeur s'engage à reprendre à n service avec
tous leurs droits et avantages, tous lés salgriés’ a son
emploi avant la date d'obtention du certificat d'accré-
ditation émis par le Ministère du Travail en faveur de
l'Union à moins que ceux-ci aient donnés leüy démission
volontairement. =

2) L'employeur annule et retire du dossier du salarié,
tout avis disciplinaire de quelque nature qu'il soit
donné au salarié, avant la date de la signature de la
présente convention.

3) L'employeur s'engage à ne pas entreprendre aucune
poursuite judiciaire y compris grief, contre des Sa-
lariés, ex-salariés, représentants de l'union, la Fra-
ternité Internationale des Peintres et Métiers connexes
et représentants,de même pour tout organisme auxquels
ceux-ci sont affiliés, pour des gestes posés ou omission
avant la date de la signature de la présente convention
collective.

4) Une fois déposé au Ministère du Travail, le présent
protocole fera partie intégrante de la convention collec-
tive en vigueur et donne droit à tous les recours prévus
au code du travail, la loi et la convention collective.

En foi de quoi, les parties ont signés, le 18 décembre 1985.

Vitriers et Travailleurs du Ethier & ères (1981) Ltée. :

 

 

 



Lettre d'entente entre;

Vitriers, Travialleurs du Verre, Local 1135 (UNION)

et;
|

Ethier & FFères (1981) Ltée. (EMPLOYEUR)
LAN
o——

La conventi llective et annexe , sont modifiés,
comme suit; CC

La 1
LC

Article modifié

Art 7.01 c) On ajoute après absence, pour mise à pied,
ou si le salarié reçoit une indemnité pour ce
jour de la CSST ou de l'Assurance-Chômage,
pour maladie, le certificat médical est obli-
gatoire. ‘\

Art 13.03 Pendant la présente convention, il n'y aura ni
ralentissement, ni arrêt de travail total ou
partiel de la part des salariés.

Sans préjudice à tous autres moyens, l'Employeur
aura le droit de congédier ou autrement punir
tout salarié prenant part, au cours de la pré-
sente convention, à un ralentissement ou à un
arrêt de travail de même que tout Salarié pro-
voquant pareil incident. Le salarié pourra
déposer un grief pour contester la mesure dis-
ciplinaire.

L'Union s'engage à ne pas impliquer un ou des
Salariés de l'Employeur ni l'Employeur dans
une grève de sympathie.

Art 21.02 c) Ajout

En aucun temps l'Employeur ne peut assigner sur
le quart de soir un salarié travaillant sur le
quart de jour sans son consentement.

Art 21.02 b) Ajout

L'Employeur ne peut modifier les heures norma-
les de travail et de pause-café des salariés
sans le consentement de l'Union, sauf pour des
cas fortuits ou causes majeures.

L'Article 19.02 de la présente convention collective ne AN
s'applique pas à M. Benoit Blanchette ni à M. Hermas rv
Ladouceur.



M. Benoit Nareau est classifié préposé à la laveuse
et son salaire (taux horaire) sera de $ 7.20

L'Union s'engage à verser à Ethier & Frères (1981) Ltée
la moitié des frais de location de salle, pour fins
de négociation, dans les 15 jours de la réception de
l'état détaillé de ces dits frais.

La présente lettre d'entente, une fois déposée au
Ministère du Travigd, fera partie intégrante de la conven-
tion collective en vigueur et donne droit à tous les
recours prévus au code du travail, la loi et la convention
collective.

-

En foi de quoi, les parties ont signés, le 18 décembre 1985.

Vitriers et Travailleurs Ethier & Frères (1981) Ltée.
du Verre local 1135:

() Le £4 4 À ; :
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ARTICLE 1 - DEFINITION DES TERMES

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

1.06

La présente convention a pour but de satisfaire le

désir des parties de coopérer et de travailler dans

l'harmonie pour promouvoir leurs intérêts mutuels

dans l'exploitation de l'usine de l'Employeur, et à

cette fin, d'établir des conditions de travail mutu-

ellement satisfaisantes.

Le mot "salarié" dans la présente convention désigne

chacun des travailleurs régis par le certificat

d'accréditation émis par le Ministère du Travail et

de la Main d'Oeuvre selon le Code du Travail.

Le mot "EMPLOYEUR": dans la présente convention dé-

signe: ETHIERS & FRÊRES (1981) LTÉE.

"CONVENTION" signifie la présente convention collec-

tive de Travail.

"Délégué d'Union” (Steward) ou "délégué général

d'Union" (Chief steward) dans la présente convention

désignent un Salarié élu par et parmi les Salariés

au sein de l'Entreprise de son Employeur, ou nammé

par l'Union parmi les susdits salariés.

Les mots "Agent d'affaires" dans la présente conven-

tion désignent un employé permanent de l'Union,

rémunéré par elle.

\y
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1.07

1.08

1.09

Le mot "Contremaitre" dans la présente convention

désigne un employé non inclus dans l'unité de négo-

ciation, qui exerce le contrôle et la direction des

salariés sous ses ordres. Cet employé n'accomplit

pas le travail ordinairement effectué par les sala-

riés visés par le certificat d'accréditation, sauf :

- dans les cas d'urgence

- dans le but d'entraîner des salariés

- dans le but de remplacer temporairement un salarié

absent, pourvu que ceci ne cause pas de mise à

pied ou empêche des rappels au travail.

L'Unité de négociation visée par la présente conven-

tion collective est celle décrite au certificat

d'accréditation émis par le Ministère du Travail et

de la Main d'Oeuvre.

Les mots "chef d'équipe” dans la présente convention

désignent tous les salariés nammés par l'employeur

qui, en plus d'exécuter tout travail de l'unité

d'accréditation, ont l'autorité d'organiser, de dis-

tribuer et de vérifier le travail des salariés.

Le choix de tout titulaire ou futur de ce poste, de

même que la rétrogradation de tout salarié occupant

ce poste relève exclusivement de l'Employeur et ne

sont pas sujet à la procédure de grief et d'arbi-

trage.
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ARTICLE 2 - NON DISCRIMINATION
 

2.01

2.02

2.03

2.04

Nouveaux salariés
 

-

L'Employeur consent à renseigner tous les nouveaux

salariés, lorsqu'ils entreront au service de la

compagnie, sur l'existence d'une convention collec-

tive entre l'employeur et l'Union et & donner à ces

nouveaux salariés le nom du ou des délégué (s)

d'Union.

Il est convenu qu’il n'y aura aucune discrimination

au sens de la Loi, par l'employeur, à l'endroit de

toute personne ä l'emploi de l'employeur ou de

l'Union, en raison de sa race, la couleur de sa

peau, son sexe, son orientation sexuelle, son état

civil, sa religion, ses convictions politiques, sa

langue, son origine ethnique ou nationale, sa con-

dition sociale ou le fait qu'elle soit handicapée ou

qu'elle utilise quelque moyen pour pallier ä son

handicap, ni non plus en raison de l'exercice d'un

droit que lui reconnaît la convention collective ou

la Loi.

Il n'y aura aucune discrimination, intervention,

contrainte, oppression ou intimidation de la part de

l'Employeur ou de ses représentants au sujet ou a

l'égard des activités syndicales ou des membres de

l'Union.

L'Employeur peut sous-traiter à une compagnie, indi-

vidu ou à un soustraitant un travail qui serait

régis par la présente convention, à la condition que

ceci ne créer pas de mise à pied ou n'empêche pas

de rappel au travail sur le quart de jour.

-4-
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2.05 Changements technologiques

a) Dans le cas où l'employeur fait des changements

technologiques qui risque d'avoir un impact sur le

poste du salarié, il devra aviser l'Union au moins

soixante (60) jours à l'avance.

b) L'Employeur s'engage à donner une période d'es-

sai et de formation aux salariés touchés, afin que

ceux-ci puissent s'adapter à ces changements tech-

nologiques.

c) Si leur poste est aboli suite à ces changements

technologiques, l'article 8 s'appliquera.
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ARTICLE 3 — PORTEE DE LA CONVENTION

3.01

3.02

Reconnaissance et juridiction de la convention:

L'Employeur reconnaît, par les présentes, le Syndi-

cat comme étant le seul et unique agent négociateur

aux fins de négocier et conclure une convention col-

lective de travail, au nom et pour tous les salariés

au sens du Code du Travail, visés par le certificat

d'accréditation émis par le Service du Droit d'Asso-

ciation du Ministère du Travail de la Province de

Québec: "Tous les employés et salariés au sens du

Code du Travail, à l'exception des vendeurs, des em-

ployés de bureau, du responsable des terres agrico-

les, assistant mécanicien, du mécanicien et du co-

ordonnateur des opérateurs de chariots élévateurs. "

La présente convention ne s'applique pas à un ad-

ministrateur ou officier d'une corporation, sauf si

une personne agit à ce titre à l'égard de son em-

ployeur après avoir été chargée par les salariés ou

une association accréditée.



ARTICLE 4

4.01

4.02

A) Tout nouveau salarié doit, comme condition

d'emploi et de maintien d'emploi, devenir membre de

l'Union le jour de son engagement, et doit signer

l'appendice "A".

Trente (30) jours après la date d'embauche, l'Emplo-

yeur précompte sur la paie de ce Salarié le montant

dû pour les droits d'entrée fixés par les Statuts et

Règlements de l'Union et en fait la remise ä l'Union

avec son rapport mensuel, tout en indiquant la clas-

sification ou qualification de ce nouveau salarié.

B) Toutefois, l'employeur ne sera pas obligé de

congédier un salarié pour le seul motif qu'il a été

expulsé de l'Union pour une raison autre que le dé-

faut de payer ses cotisations syndicales.

C) A la demande de l'Union, l'employeur est tenu de

suspendre jusqu'à paiement des arrérages de cotisa-

tions syndicales et de droits d'entrée de tout sala-

rié à défaut de son seul fait de payer a l'Union,

lesdits montants.

L'Employeur s'engage à déduire de la première paie

de chaque mois de chaque salarié de l'Unité de négo-

ciations, une cotisation syndicale fixée par l'Union

ou un montant égal à celle-ci. L'Union avise par

écrit l'employeur et le salarié de tout arrérage

dans les cotisations et droits d'entrée et l'emplo-

yeur, sur l'autorisation du salarié fait la déduc-

tion équivalente sur la première paie suivant le

rapport de cet avis.

-7-
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4.03

4.04

4.05

Les retenues mensuelles, droits d'entrée et arréra-

ges prévus à l'article 4.02 seront remis dans les

quinze (15) jours du mois suivant par l'Employeur,

au secrétaire-financier de l'Union par chèque, à

l'ordre de l'Union.

En même temps que chaque remise, l'Employeur fournit

à l'Union un état détaillé mentionnant les noms des

salariés, leur numéro d'assurance sociale, leur

classification et les montants retenus à chacun res-

pectivement.

L'Union avisera par écrit l'Employeur de tout chan-

gement dans le montant des cotisations mensuelles et

droits d'entrée. Cet avis devra être donné au plus

tard le quinzième (15%) jour de chaque mois de l'an-

née afin que les changements prennent effet lors de

la première paie du mois suivant.

Dans le cas de nouveau salarié, l'Employeur remet

copie de “a formule d'adhésion dûment remplie (an-

nexe A) au délégué général, dans la semaine suivant

immédiatement 1'embauche.

A) L'Employeur doit refuser d'embaucher un salarié

qui refuse de devenir membre de l'Union, à défaut de

quoi, l'emploi dudit salarié sera considéré came

nul ab initio.

B) L'Employeur doit congédier, sans délai, tout sa-

larié qui refuse de demeurer membre de l'Union,

jusqu'à l'expiration de la convention collective.



4.06 L'employeur s'engage 3 aviser tout nouveau salarié

assujetti à la présente convention, des dispositions

qui y sont contenues, relatives aux déductions syn-

dicales.

-09—
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ARTICLE 5 - DÉLÉGUÉS D'UNION ET

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

AFFAIRES SYNDICALES
 

L'Employeur accepte la nomination d'un délégué gé-

néral d'Union et d'un ou plusieurs délégués d'Union,

dont le nombre fixé par entente spéciale n'excède

pas trois (3).

S'il n'y a qu'un Délégué d'Union nommé pour tout

l'atelier, il est considéré comme le Délégué Général

d'Union.

Un délégué général d'Union doit être un salarié

ayant au moins douze (12) mois d'ancienneté, et il

sera aussi le dernier mis à pied.

L'Employeur s'engage à donner instruction à tous les

membres de son personnel-dirigeant de coopérer, dans

la mesure du possible, avec le ou les Délégués

d'Union dans l'accomplissement des devoirs de ces

derniers.

L'Union s'engage à donner instruction à ses Offi-

ciers, Délégués d'Union et membres de donner leur

collaboration la plus entière, dans la mesure du

possible, à l'Employeur et à son personnel-

dirigeant.

Agent d'affaires

L'Agent d'affaires de l'Union aura accès a l'éta-

blissement de l'employeur durant les heures d'af-

faires pour enquêter et vérifier si les termes de la

présente convention collective sont observés. Ce

dernier signalera sa présence à l'employeur ou a un

de ses représentants à son arrivée.

-10-
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5.07

5.08

5.09

5.10

L'Union fournit à l'Employeur les noms de ses Offi-

, ciers dûment élus et des Délégués d'Union nammés
=

comme susdits; l'Employeur fournit à l'union les

noms de tous ses contremaîtres, surveillants, surin-

tendants et autre officiers qui pourront être ap-

pelés à agir au nom de l'Employeur dans l'applica-

tion de la présente convention et indiquera de plus,

vis-à-vis chaque nom, le titre de chacun d'entre

eux, de manière à indiquer la nature et l'étendue de

son autorité.

L'agent d'affaires peut, une fois par année, sur

rendez-vous avec l'Employeur ou son représentant,

vérifier ses listes de précomptes de cotisations

syndicales déjà reçues de l'Employeur à l'établis-

sement et au temps convenu avec l'Employeur.

Pour faciliter le travail des agents d'affaires et

des délégués, l'Employeur s'engage à fournir les

informations et documents aux problèmes touchant

l'interprétation et application de la convention.

1. Il sera permis aux délégués d'Union, de quitter

leur travail sans perte de salaire de base et

d'avantages pour s'occuper des affaires de l'Union,

a la condition que:

2. Les affaires à traiter concernent exclusivement

à la fois l'Union et son Employeur ou qu'il s'agisse

d'un grief de congédiement ou tout autre grief qui

pourrait entraîner un manque ä gagner ä un Salarié

et;

-1]-



5.10

5.11

5.12

5.13

5.14

3. que le délégué d'Union avise son contremaître

avant de quitter son travail et;

4. que le temps d'absence du Délégué d'Union soit

enregistré en conformité selon les méthodes adoptées

dans le département;

5. L'Employeur pourra limiter ce temps, s'il juge

qu'il y a abus.

Lors de toute rencontre entre l'Employeur et un

Salarié impliquant une mesure disciplinaire ou

pouvant donner lieu à une mesure disciplinaire, le

Salarié qui le demande peut être accompagné du

délégué général ou en son absence d'un délégué.

L'Employeur s'engage à recevoir dans ses bureaux les

délégués autorisés de l'Union pour discuter de tout

grief.

L'Employeur accorde les congés nécessaires sans

rémunération aux personnes désignées par l'Union

pour participer à des activités spéciales prévues

par l'union et les différents organismes syndicaux

auxquels l'union est affiliée. L'Union avisera

l'Employeur une semaine à l'avance.

Si un Salarié, membre de l'Union, est élu ou nammé à

une fonction permanente de l'Union qui nécessite un

permis d'absence sans solde, ce Salarié est autorisé

à prendre un tel congé sans solde d'une durée maxi-

male de six (6) mois après avoir prévenu l'Employeur

par écrit au moins trente (30) jours ä l'avance.

-12-
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(suite)

5.14

5.15

A l'expiration du congé sans solde ou ä tout autre

moment après avoir avisé son Employeur au moins

quinze (15) jours à l'avance, le Salarié réintègre

la fonction qu'il occupait. Si cette fonction

n'existe plus, le Salarié peut se prévaloir de la

clause d'ancienneté.

Comité de négociation
 

a) Les membres du comité syndical au nombre de

trois (3) sont libérés de leur travail sans perte de

rémunération pour participer aux négociations de la

convention collective avec l'Employeur. A la fin

des négociations, l'Union paiera la moitié des sa-

laires versés à ces derniers sur réception de l'avis

de l'Employeur.

b) En plus des congés prévus à la clause 5.15 a),

les membres du camité de négociation peuvent être

libérés sans solde après avoir donné un préavis

raisonnable à leur Employeur, afin de leur permettre

de participer aux séances de préparation de la con-

vention collective.

c) A la fin des présentes négociations, l'Employeur

devra rembourser à l'Union, la moitié des salaires

que celle-ci aura versés aux Salariés, et ceci dans

‘les quinze (15) jours suivant la réception de l'état

de compte soumis par l'Union.

=13-



ARTICLE 6 — PROCÉDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE

6.01

6.02

6.03

L'Union, le délégué général, délégué ou un Salarié

peut soulever tout grief dans le cas d'une mésen-

tente relative à l'interprétation ou à l'application

de la convention collective ou toutes mésententes

concernant les conditions de travail ou se rappor-

tant directement aux conditions de travail.

a) Un grief doit être logé par écrit au directeur

du personnel ou l'équivalent, dans les quinze (15)

jours ouvrables de l'événement ou de la connaissance

de l'événement. Le directeur du personnel ou l'é-

quivalent soumet sa réponse écrite dans les quinze

(15) jours ouvrables suivants.

b) Si l'Employeur ne donne pas de réponse dans le

délai prescrit; le grief est accueilli.

Dans les dix (10) jours ouvrables suivant la réponse

du directeur du personnel (ou de son équivalent) ou

de l'expiration de son délai de réponse, le grief

peut être porté à l'arbitrage par l'une ou l'autre

des parties.

-14~-
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6.04

6.05

6.06

6.07

6.08

6.09

Lorsqu'un grief est soumis à l'arbitrage, les par-

ties conviennent de choisir un arbitre et ce, dans

les dix (10) jours ouvrables de la réception de la

demande d'arbitrage. Faute d'entente entre les par-

ties, l'une ou l'autre des parties peut s'adresser à

l'expiration du délai ci-avant mentionné au Minis-

tère du Travail pour la nomination d'un arbitre.

Les dispositions de la convention collective lient

l'arbitre. Il n'a pas le droit d'ajouter, de re-

trancher, de modifier ni de rendre une décision con-

traire à la convention collective.

La décision de l'arbitre est finale et exécutoire et

lie toutes les parties.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont défrayés à

parts égales par l'Union et l'Employeur.

Les délais stipulés aux présentes sont à titre impé-

ratif. La rédaction d'un grief est faite a titre

d'indication.

Dans le cas de mesure disciplinaire, lorsque le

grief est soumis à un arbitre nommé en vertu de la

présente convention, celui-ci peut:

a) Réintégrer le salarié avec pleine compensation;

ou

b) Maintenir la décision de l'Employeur;

ou

c) rendre toute autre décision jugée équitable dans

les circonstances, y compris déterminer, s'il y a

lieu, le montant de la compensation auquel un sa-

larié pourrait avoir droit.

=15-



6.10

6.11

6.12

6.13

6.14

Les parties conviennent que la réprimande, la sus-

pension ou le congédiement sont des mesures disci-

plinaires susceptibles d'être appliquées par

l'Employeur en tenant compte de la gravité et de la

fréquence de l'offense reprochée, de façon äà ce que

la sanction imposée soit proportionnelle à la faute

commise, le tout sous réserve de la procédure de

grief.

Le fardeau de la preuve incombe à l'employeur dans

le cas de mesures disciplinaires.

Dans tous les cas de mesures disciplinaires, l'em-

ployeur doit donner au salarié concerné, un avis

écrit comprenant les faits et raisons dans les cing

(5) jours ouvrables de l'infraction, et en remet

copie dans le même délai à l'Union. |

Dans le cas d'avertissement verbal, il se fait en

présence d'un délégué.

Toute réprimande, avis ou sanction ne peuvent être

invoqués contre un salarié après dix (10) mois de

leur date.

a) Le salarié doit prendre connaissance des règle-

ments d'ordre et de discipline de l'Employeur à

condition qu'ils soient affichés au babillard de la

cafétéria.

b) Le salarié ou le Syndicat qui considère qu'il ne

mérite pas les sanctions imposées en vertu de ces

règlements, peut soumettre son cas à la procédure de

grief.
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6.15 ouLorsqu'un grief affecte plusieurs salariés,

lorsqu'il existe des griefs de même nature, l'Union

peut faire un grief collectif et le soumettre au

directeur du personnel ou l'équivalent.
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ARTICLE 7 - JOURS FÉRIÉS ET VACANCES ANNUELLES

7.01 a) Les jours suivant seront chômés :

Jour de l'An

2 janvier

Vendredi Saint

Lundi de Pâques

Fête de Dollard

Confédération

Fête du Travail

Jour de l'Action de Grâces

Jour de Noël

Lendemain de Noël (26 décembre)0
6
h

h
b
b
b
h
W
W
W

b) La fête de la Saint-Jean Baptiste est un jour

férié, chômé et payé.

c) L'indemnité de jours fériés auxquels le salarié

a droit est équivalent à sa pleine rémunération pour

une journée normale de travail. Le salarié en pro-

bation n'a pas droit aux indemnités prévues pour les

jours fériés. Dans tous les cas, pour avoir droit

au congé férié payé, le salarié doit être présent la

veille et le lendemain, à moins d'une raison majeur;

en cas d'absence pour maladie, le certificat médical

est obligatoire.

Les deux demi-veilles (24 décembre à midi et 31l

janvier à midi) précédant Noël et le Jour de l'an

sont considérées comme des jours fériés et chômés,

toutefois, ceux-ci ne sont pas rémunérés.
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7.01 d) Dans le cas où un jour férié tombe un samedi ou

un dimanche, ce jour férié est reporté, après en-

tente entre les parties, au jour ouvrable précédant

ou suivant, et ce jour est alors considéré comme un

jour férié.

e) Lorsque un congé ou des congés, tel que défini ä

l'article 7.01 a), tombe(nt) pendant la période de

vacances payées d'un Salarié, celui-ci pourra, s'il

le désire, prendre ce jour ou ces jours de plus ä

une date avant ou après sa période de vacances ou ä

tout autre moment s'il le désire après entente avec

l'Employeur. Ce dernier ne peut refuser ce choix

sans motif valable.

 

7.02 Vacances payées:

a) Tout Salarié régi par la présente convention a

droit à des vacances châmées et payées sur la base

de son salaire gagné entre le ler mai d'une année et

le 30 avril de l'année suivante. Selon le nambre

d'année ou de services continus au 30 avril de cha-

que année, le Salarié bénéficie de la rémunération

de congé suivante :

B)

Qualification Congé Indemnité

Un jour à moins Un jour de congé 4 %

d'un an par mois, maximum

dix (10) jours

Un an à moins Deux (2) semaines 4%

de cing ans
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{Suite 7.02 b)

Qualification Congé Indemnité

Cing ans mais Trois (3) semaines 6 %

moins de quinze ans

Quinze ans et

plus Quatre (4) semaines 8 %

c) Dans tous les cas, chaque employé recevra pour

chaque semaine de vacances auquel il a droit, la

moyenne hebdomadaire du salaire gagné au cours de la

période travaillée, cu l'indemité en pourcentage

($) sur le montant brut de ses gains totaux, le mon-

tant le plus élevé des deux.

d) Lors du décès d'un Salarié, ses héritiers légaux

peuvent réclamer l'indemnité de vacances de ce

Salarié.

7.03 a)  L'Employeur accorde durant la période du ler

juin au 31 août, la possibilité à chaque Salarié de

prendre deux (2) semaines consécutives de vacances.

A toutes les semaines durant cette période du ler

juin au 3l août, l'Employeur accordera la possibili-

té à au moins trois (3) empaqueteurs, deux (2) jour-

naliers (préposé à la laveuse) et à un (l) chauf-

feur, de partir en vacances.

b) En dehors de cette période (ler juin au 30

août), les dates de période de vacances seront fi-

xées après entente avec le Salarié et l'Employeur,

lequel ne peut refuser sans motif valable.
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IA.tain. “0 56 darts Ce ace ne a

7.03

7.04

Cc) Dans tous les cas, l'ancienneté prévaudra dans

le choix de la période de vacances en débutant par

le plus ancien.

a)  L'Employeur affichera une feuille le ler mai

pour que les Salariés choisissent leur période de

vacances.

b) Dans tous les cas, le Salarié doit prendre ses

vacances au cours de la période de référence.
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ARTICLE 8 - ANCIENNETE

8.01

8.02

8.03

8.04

8.05

L'ancienneté signifie la durée de services continus

d'un Salarié, c'est-à-dire, la durée ininterrompue

pendant laquelle le Salarié est lié à l'Employeur

même si l'exécution du travail a été interrompu sans

qu'il y ait résiliation du lien d'emploi.

Tout nouveau Salarié acquiert de l'ancienneté après

trente (30) jours de travail et elle est alors ré-

troactive à la date de son embauche.

Tout nouveau Salarié n'ayant pas terminé sa période

de probation prévue à l'article 8.02 n'a aucun droit

d'ancienneté. L'Employeur n'est pas tenu de fournir

de motif si ce dernier décide de mettre fin à l'em-

ploi du Salarié durant sa période de probation.

Dans le cas où un Salarié en probation ne termine

pas celle-ci et qu'il est rappelé au travail dans

les douze (12) mois suivant la date de sa terminai-

son de son emploi, il se verra reconnaître les jours

travaillés antérieurement pour les fins de calcul de

sa période de probation et son ancienneté sera cal-

culée rétroactivement à la date de son dernier re-

tour au travail.

L'ancienneté stipulée aux présentes est une ancien-

neté générale.
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8.06

8.07

a) Dans les quinze (15) jours de calendrier suivant

la signature de la convention collective, et par la

suite, chaque année, au plus tard au ler avril,

l'Employeur remet à l'Union, avec copie au délégué

général, la liste de tous les Salariés couverts par

le certificat d'accréditation; cette liste comprend

les renseignements suivants:

- nom

- adresse et code postal

- date d'entrée

- numéro d'assurance sociale

- date de naissance

- numéro de téléphone

- classification

- salaire

quart de travail

b) Au plus tard, le 30 septembre de chaque année,

l'Employeur remet à l'Union, avec copie au délégué

général d'Union, les nouvelles adresses, le code

postal, et les nouveaux numéros de téléphone des

Salariés qui ont déménagé depuis la production de la

liste prévue äà l'article 8.03 a), liste du ler avril

La liste prévue a l'article 8.06 (liste du ler

avril) amputée de l'adresse, code postal, du numéro

de téléphone et de la date de naissance est affichée

au plus tard le 5 avril par l'Employeur, à un en-

droit accessible aux Salariés, pendant une période

de soixante (60) jours de calendrier, période au

cours de laquelle tout Salarié ou l'Union peut de-

mander la correction de la liste. A l'expiration du

délai de soixante (60) jours de calendrier, la liste

devient officielle quant à l'ancienneté, sous réser-

ve des contestations survenues.
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8.08

8.09

8.10

8.11

8.12

Si un Salarié est absent durant toute la période

d'affichage, l'Employeur lui remet une copie de la

liste d'ancienneté. Dans les trente (30) jours de

la réception de cet avis, le Salarié peut contester

son ancienneté.

Dans tous les cas de postes, nouveaux postes, postes

vacants, l'Employeur s'engage à offrir la tâche au

Salarié ayant le plus d'ancienneté, en autant qu'il

puisse remplir les exigences normales de la tâche.

Un Salarié transféré à un autre emploi à la demande

de l'Employeur ou à sa demande personnelle doit

retourner à son ancienne occupation si l'Employeur,

à l'intérieur d'une période de trente (30) jours de

travail du transfert ne le juge pas satisfaisant

sur sa nouvelle occupation, dont la preuve lui

incombe, ou si, dans le même délai, le Salarié

lui-même désire revenir à son ancienne occupation.

Dans tous les cas de postes vacants ou de nouveaux

postes, l'Employeur affiche, pendant cing (5) jours

ouvrables, ledit poste avec toutes les informations

pertinentes. L'affichage devra se faire ä l'inté-

rieur d'une période de cing (5) jours ouvrables

suivant la vacance dudit poste.

a) Est considéré, comme ayant appliqué sur ledit

poste, le Salarié qui a signé son nom sur la feuille

d'affichage.
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8.12

8.13

8.14

8.15

b) Dans le cas d'un Salarié en vacance ou en congé

autorisé, l'Union, le délégué général ou délégué

peut signer au nom du Salarié sur la feuille d'af-

fichage. La candidature dudit Salarié sera consi-

dérée dans la mesure où ce dernier sera disponnible

le jour où le poste sera ouvert.

A la fin de la période d'affichage telle que prévue

a l'article 8.11, l'Employeur, accompagné du Délégué

général ou de substitut, s'il y a lieu, consultent

et approuvent mutuellement la feuille d'affichage où

les Salariés ont apposé leur nom, et en remet immé-

diatement une copie au Délégué concerné.

Le poste est accordé au Salarié ayant le plus d'an-

cienneté dans les dix (10) jours ouvrables suivant

la fin de l'affichage et ce, suivant les disposi-

tions de l'article 8.09.

Lors d'une mise à pied, c'est le Salarié en pro-

bation qui est mis à pied en premier. Par la suite,

c'est le Salarié possédant le moins d'ancienneté

général qui est mis à pied. Le rappel au travail se

fait dans l'ordre inverse de la mise à pied, en cam-

mencant par le plus ancien.

-25-



8.16

8.17

8.18

Tout Salarié qui justifie chez le même Employeur d'au

moins trois (3) mois de services continus, a droit à

un préavis écrit avant son licenciement ou sa mise à

pied pour plus de six (6) mois. Ce préavis est d'une

semaine si le Salarié justifie de moins d'un an de

services continus, de deux (2) semaines, s'il jus-

tifie de un (1) an à cing (5) ans de services conti-

nues, de quatre (4) semaines, s'il justifie de cing

(5) ans à dix (10) ans de services continus et de

huit (8) semaines s'il justifie de dix (10) ans de

services continus ou plus.

Sauf dans les cas de faute grave du Salarié, ou de

cas fortuit, l'Employeur qui omet de donner ce

préavis doit verser au Salarié, au moment de son dé-

part, une indemnité compensatoire égale au salaire de
-

ce dernier pour une période égale à celle du préavis.

Le Salarié qui est mis à pied temporairement pour

manque de travail pour plus d'une semaine reçoit un

préavis minimum de un (1) jour ouvrable avant que la

mise à pied ne soit en vigueur. A défaut de ce pré-

avis, le Salarié reçoit la rémunération pour le temps

du préavis en cause.

Un Salarié perd son ancienneté dans les cas suivants:

I- S'il quitte volontairement son emploi,

II- S'il est congédié pour cause,

III- S'il est absent de son travail pour plus de sept

(7) jours consécutifs sans permission ou raison

valable;
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8.18 IV- Après une mise à pied, accident ou maladie de

vingt-quatre (24) mois consécutifs.

V- S'il a fait défaut en cas de mise à pied pour

pénurie d'ouvrage de reprendre son travail dans les

cing (5) jours ouvrables qui suivent un avis de

retour à l'usine, par lettre recommandée et postée

par l'employeur à sa dernière adresse connue, avec

copie à l'union par courrier recommandé au même

moment. Toutefois, le salarié ne perd pas son ancien-

neté et les droits qui s'y rattachent s'il fournit à

l'employeur la preuve, pour raison de maladie ou

d'accident, ou toute autre raison hors du contrôle du

salarié, qu'il ne peut se présenter au travail et

qu'il avise l'employeur par lettre recommandée dans

les sept (7) jours ouvrables suivant la réception de

l'avis de l'employeur.

VI- Si le salarié est promu ou transféré à un poste

non couvert par le présent certificat d'accrédita-

tion.
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ARTICLE 9 - ABSENCES AUTORISEES

9.01

9.02

9.02

9.03

Congés de décès:
 

Le Salarié a droit à un congé de cing (5) jours

consécutifs de calendrier suivant immédiatement le

décès de son conjoint (conjointe) ou de son enfant.

Les jours ouvrables durant cette période seront pa-

yés normalement, à leur pleine rémunération.

a) Le Salarié aura droit à un congé consécutif de

trois (3) jours de calendrier suivant immédiatement

le décès de son père, mère, frère, ou sœur. Les

jours ouvrables durant cette période seront payés

normalement à leur pleine rémunération.

b) Dans le cas du décès d'un beau-père, belle-mère,

beau-frère, belle-soœur, grand-mère, grand-père,

petit-fils ou petite-fille, le Salarié a droit ä une

(1) journée de congé le jour des funérailles. Ce

jour sera payé à la condition qu'il tambe un jour

ouvrable.

a) Un Salarié peut s'absenter du travail le jour de

son mariage sans réduction de salaire.

b) Il à en outre droit à un congé sans solde de

deux (2) semaines s'il le désire, après entente avec

l'Employeur. Ce dernier ne peut refuser sans motif

valable.

c) Le Salarié a droit à deux (2) jours de congé,

dont l'un sans réduction de salaire, lors de la

naissance ou de l'adoption d'un enfant;
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9.03 d) Le Salarié peut aussi s'absenter du travail,

sans perte de rémunération le jour du mariage de

l'un de ses enfants.

9.04 Juré
 

Un Salarié appelé à agir comme jurés, reçoit pendant

la période où il est appelé à agir comme juré, sa

pleine rémunération, moins la différence versée à ce

titre par la Cour.

9.05 Congé Maladie

Les employés bénéficient d'un crédit cumulatif en

congé de maladie qui sera rémunéré de la façon sui-

vante: un (1) an et moins, un quart (X) de jour par

mois, pour celui qui a un (l) an et plus, un demi

(4) jour par mois.

9.06 a) Au début de chaque mois, l'Employeur crédite a

l'employé le crédit de congé de maladie auquel il a

droit, selon les dispositions de l'article 9.05.

b) On droit à ce crédit, les employés qui ont ter-

miné leur période de probation.

c) Ce crédit en maladie n'est pas cumulatif au delä

du 30 novembre de chaque année, date à laquelle les

jours ou partie de jour accumulé(s) et non utili-

sé(s) seront payé(s) à la valeur du taux régulier où À-

j été i d de ch d ‘ .ces jours ont été acquis en regar c acun foWEY’ gv 521%

employés concernés. Ces jours seront payables_le 30

novembre de chaque année.
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9.06 d) Une mise à pied, une absence autorisée, ou une

absence pour maladie ou accident n'affecte pas le

droit à recevoir le crédit de congé de maladie, en

autant que le Salarié ait travaillé dix (10) jours

dans le mois.
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ARTICLE 10 - SÉCURITÉ ET SANTÉ

10.01

10.02

 

L'Employeur prend les dispositions nécessaires pour

protéger la santé et la sécurité de ses Salariés, et

avoir un comité de sécurité qui tiendra une assem-

blée une fois par mois durant les heures de travail.

a) Sous réserve du paragraphe b), si un Salarié

prétend que l'équipement dont il se sert est dange-

reux, il est du devoir du délégué d'Union et du

contremaître d'examiner l'équipement, et s'il est

défectueux, d'en faire rapport à la direction. Si le

rapport indique que l'équipement est vraiment dan-

gereux, alors le Salarié sera justifié de cesser de

travailler sur l'équipement défectueux.

b) Pour tout équipement dégageant des gaz, vapeurs

toxiques, poussières ou de la fumée intense, l'Em-

ployeur devra remédier ä cette situation immédiate-

ment.

c) Tout Salarié peut refuser de travailler dans des

conditions qu'il juge dangereuses pour sa sécurité

et sa santé, ou celle de tout autre Salarié.

d) Aucune perte de droit, de bénéfice, de salaire,

de revenu et aucune mise à pied ou mesure discipli-

naire ne peut résulter de l'exercice de ce droit, si

après inspection par la C.S.S.T. il est confirmé

que le Salarié était justifié d'agir de la sorte.
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10.03

10.04

10.05

10.06

10.07

10.08

 

L'Employeur devra fournir des trousses de premiers

soins à chacun des groupes de Salariés travaillant à

l'intérieur ou à l'extérieur de l'atelier ou de

l'usine de l'Employeur, et chaque camion de l'Emplo-

yeur devra être muni d'une de ces trousses.

L'Employeur doit aménager un endroit fermé, convena-

ble et propre à l'usage de ses Salariés. Cet

endroit doit être équipé de tables, de chaises ou de

bancs pour permettre aux Salariés de prendre leurs

repas et pauses café.

Un Salarié incapable de travailler à cause d'un ac-

cident ou d'une maladie sera rétabli dans ses fonc-

tions dès qu'il sera apte à reprendre l'exécution de

ses fonctions normales, s'il n'a pas perdu son

ancienneté.

Un Salarié victime d'un accident de travail ou d'une

rechute et qui arrête de travailler aura droit à sa

journée régulière de paye le jour de l'accident ou

de la rechute, en plus, l'Employeur devra se confor-

mer à la Loi des accidents du travail.

L'Employeur fera en sorte que l'usine soit maintenue

à une température convenable pour le bien-être des

Salariés et le bon fonctionnement de l'usine.

a) L'Employeur doit remettre copie à l'Union et au

coprésident syndical du comité de santé sécurité, à

chaque mois, les procès verbaux du comité de santé

et sécurité.
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10.08

10.09

10.10

b) L'BEmployeur devra fournir aux Salariés qui en

ont besoin, les vétements sécuritaires et sanitaires

suivants: protecteur auditif. L'Employeur devra

également fournir aux Salariés les autres vétements

sécuritaires et sanitaires que la Loi l'oblige a

fournir.

c) L'Employeur fournira aux empaqueteurs, trois (3)

paires de gants neufs par mois. Lors de la remise

des gants neufs, le Salarié remettra à l'Employeur

dans la mesure du possible, les gants usagés. Dans

le cas où le Salarié a besoin dans le mois de plus

de trois (3) paires de gants neufs, le Salarié

paiera la somme de $1.00 pour chaque paire ad-

ditionnelle.

d)  L'Employeur fournira aux Salariés travaillant

aux "patates" et aux "carottes" qui sont sujets à

mouiller leur vêtement, des tabliers imperméables.

e) L'Employeur devra fournir aux Salariés travail-

lant au rebut, une paire de botte en caoutchouc

adéquate.

Tout Salarié exécutant une nouvelle opération ou

tout nouveau Salarié reçoit une période d'entrai-

nement théorique et pratique.

a) L'Employeur continue de verser au Salarié blessé

ou malade à la suite d'un accident de travail ou

d'une maladie industrielle, l'équivalent de la

compensation prévue par la C.S.S.T., conformément à

la Loi.

-33-
A



10.11

10.12

Lorsqu'il survient un accident de travail grave, le

délégué général doit en être avisé dans les plus

brefs délais.

Si en raison d'un accident de travail ou d'une ma-

ladie industrielle un Salarié est incapable selon

son médecin de continuer à occuper ses fonctions,

l'Employeur devra le transférer à une autre occupa-

tion tout en tenant compte de l'ancienneté du

Salarié. Dans le cas où il n'y a pas de poste dis-

ponible ou de travail disponible, le Salarié pourra

se prévaloir de l'article 8.18, quatrième alinéa.
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ARTICLE ll - TABLEAUX D'INFORMATION

11.01

11.02

11.03

11.04

-

L'Employeur met à la disposition de l'Union un

tableau fermé servant exclusivement à des fins

syndicales; une clée est remise au délégué général

d'Union.

L'Union peut afficher sur ce tableau les documents

signés par le délégué général ou un agent d'affai-

res.

Les documents ainsi affichés ne doivent contenir

aucun propos dirigé contre les parties en cause,

leurs membres et leurs mandataires.

L'Emplacement du tableau d'affichage est situé dans

la cafétéria.
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12.01

12.02

ARTICLE 12 - DROITS DE L'EMPLOYEUR

Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction de

l'Employeur de diriger, d'administrer et de gérer

son entreprise selon ses droits et obligations,

mais de façon compatible avec les dispositions de

la convention.

L'Employeur peut déposer tout grief relatif à l'ap-

plication ou à l'interprétation de la convention

collective.

L'Union reconnaît que c'est la fonction exclusive

de l'Employeur d'engager, de promouvoir, de dégra-

der, de transférer et de mettre à pied, de clas-

sifier, de reclassifier ou de suspendre. Elle

reconnait aussi que c'est le droit de l'Employeur

de punir ou de congédier tout Salarié pour cause.

Il est expressément entendu et compris que l'in-

subordination, l'innatention au travail, l'incompé-

tence ou une infraction sérieuse aux règles et

règlements de l'atelier seront acceptées camme des

motifs pouvant justifier le congédiement d'un

Salarié. Les droits de gérance de l'Employeur

seront exercés de façon compatibles avec les

dispositions de la convention collective.
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ARTICLE 13 -PROHIBITION DES GREVES ET DES LOCKOUTS

13.01 Pendant la présente convention, il n'y aura ni

grève et ni contre-grève (lockout).

13.02 En aucun temps, un Salarié ne peut être pénalisé

pour avoir refusé de franchir une ligne de pique-

tage.
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ARTICLE 14

14.01 Le mode de paiement en vigueur est le système

"salaire à l'heure".

a) Fréquence de paiement: tout Salarié sera payé

une fois par semaine selon le taux qui s'applique à

son poste ou aux postes qu'il aura occupé(s) au

cours de la semaine et ce, conformément au registre

des postes (annexe B).

b) La rémunération du Salarié doit être versée en

chèque le jeudi à (midi) 12:00 heures a.m. dans la

semaine de paie. L'Employeur doit remettre au

Salarié avec chaque paie, un état détaillé, séparé,

contenant les mentions suivantes:

a) Les noms et prénoms du Salarié

b) Le nombre d'heures normales

c) Le nombre d'heures supplémentaires de travail

d) Le taux horaire du salaire

e) Le montant du salaire brut

f) La nature et le montant des retenues opérées

g) Le montant du salaire net

c) Tout erreur sur les chèques de paie ou sur le

montant en espèce sera corrigée en dedans de trois

(3) jours ouvrables après qu'elle aura été rap-

portée.

d) Toute fiche de temps qui serait jugée inaccep-

table sera corrigée par l'Employeur ou représen-

tant. Le Salarié impliqué devra en être avisé en

présence du délégué général d'Union.
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14.02

14.03

Dans le cas ou le jour de paie tombe un jour férié,

l'Employeur doit verser la paie le jour précédent.

Taux supérieur de salaire

a) Quel que soient les taux de salaire stipulés

aux présentes, il n'y aura aucune diminution dans

le taux de salaire d'un Salarié dont le taux actuel

est supérieur au taux stipulé pour cette classifi-

cation tant et aussi longtemps qu'il demeure dans

cette classification.

b) Dans le cas d'une erreur de classification, au-

cun remboursement ne sera réclamé par l'Employeur

si cette erreur se poursuit au delà d'un mois,

cependant, le taux horaire sera corrigé.



ARTICLE 15 - EQUIPEMENT

15.01 L'Employeur doit fournir gratuitement, lorsque les

conditions de travail d'exigent, tout l'équipement

nécessaire pour le travail des Salariés.
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-ARTICLE 16 STANDARD DE PRODUCTION

16.01 Dans le cas ou l'Employeur impose des standards de

production et qu'il y a mésentente entre l'Union et

l'Employeur sur ceux-ci, un arbitre aura juridic-

tion pour décider si le standard de production est

acceptable ou non, et l'article 6 s'appliquera.



ARTICLE 17 - CHANGEMENT DE POSTE OU TÂCHE

17.01

17.02

17.03

Le Salarié promu ou transféré suite à un affichage

reçoit, au départ dans son nouveau poste, le

salaire prévu audit poste.

Si un Salarié est temporairement transféré sur un

poste comportant un taux de rémunération supérieur

à son taux de rémunération ordinaire, il reçoit le

taux de ce poste à savoir le taux le plus élevé, a

la condition qu'il travaille au moins une demi-

journée (4) (quatre [4] heures) et plus.

Si un Salarié est temporairement transféré à la

demande de l'Employeur pour remplacer un autre

Salarié ou pour toute autre raison sur un poste

comportant un taux de rémunération inférieur à son

taux de rémunération ordinaire, il conservera le

taux de son poste régulier.
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ARTICLE 18 - DROITS ACQUIS

18.01 Tout salarié travaillant en temps supplémentaire a

le droit de prendre le temps nécessaire, sans perte

de rémunération, pour loger un appel téléphonique

chez lui.

Tout salarié travaillant en temps supplémentaire a

droit à une pause café de dix (10) minutes sans

perte de rémunération, après trois (3) heures de

travail en temps supplémentaire.

Tout les salariés pourront stationner leur voiture

gratuitement sur le terrain de l'Employeur, camme

auparavant.

Le soir, l'Employeur s'engage à éclairer ledit sta-

tionnement.

Dans le cas des chauffeurs, la politique concernant

les repas et postes de péage est maintenue.
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ARTICLE 19 - PRIME

19.01

19.02

Si un salarié du quart de jour, à la demande de

l'Employeur travaille sur les heures du quart de

soir, il aura droit à une prime de trente (0.306)

cents sauf si le salarié est payé en temps supplé-

mentaire pour ces heures travaillées, la prime ne

s'appliquera pas.

L'Employeur paiera à tout Salarié nommé chef d'é-

quipe une prime de cinquante cents (0.50€) l'heure,

non majorée s'il travaille en temps supplémentaire.

-44-



ARTICLE 20 —  CONGÉS DE MATERNITÉ

20.01 Congé de maternité, dans le présente article, on

entend par:

a) "certificat médical": un témoignage écrit et

signé d'une personne ayant le droit d'exécuter la

médecine suivant les lois du Québec.

b) "congé de maternité": une absence du travail

motivée par une grossesse ou ses suites et autori-

sée par la présente convention.

c) "naissance": la fin d'une grossesse ä terme,

prématurée ou par fausse-couche naturelle ou provo-

quée légalement.

l. Pour bénéficier d'un congé de maternité, une

salariée doit avoir accompli vingt (20) semaines

d'emploi pour un même Employeur dans les douze (12)

mois qui précèdent la date du préavis et être ä

l'emploi de cet Employeur le jour précédant ce pré-

avis.

2. La salariée doit donner par écrit à l'employeur

un préavis d'au moins trois (3) semaines de son

intention de se prévaloir du congé de maternité à

compter d'une date qu'elle précise, ainsi que la

date probable de son retour au travail.

3. Le préavis peut être de moins de trois (3)

semaines si un certificat médical atteste du besoin

de la salariée de cesser le travail dans un délai

moindre.
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20.01 (suite)

3. En cas de fausse-couche naturelle ou provoquée

légalement ou en cas d'urgence découlant de l'état

de la grossesse et entraînant l'arrêt de travail,

la salariée doit, aussitôt que possible, donner à

l'employeur un avis écrit l'informant de l'évène-

ment survenu et de la date probable de son retour

au travail, accompagné d'un certificat médical at-

testant de la fausse-couche ou. de l'urgence.

4. Sous réserve des clauses 10 et 11, la salariée

a droit à une période continue de congé de mater-

nité n'excédant pas dix-huit (18) semaines, qu'elle

peut répartir à son gré avant et après la date pré-

vue pour la naissance. Ce congé ne peut cependant

commencer qu'à campter du début de la 16ème semaine

précédant la date prévue pour naissance.

5. Si la naissance a lieu après la date prévue, la

salariée a droit automatiquement à une extension du

congé de maternité, équivalente à la période de

retard. Cette extension n'a pas lieu si la sala-

rviée peut bénéficier par ailleurs d'au moins deux

(2) semaines de congé de maternité après la nais-

sance.

6. Sur présentation d'un certificat médical a

l'effet que les conditions de travail de la Sala-

riée camportent des dangers physiques pour elle ou

pour l'enfant à naître, elle peut demander d'être

affectée à d'autres tâches jusqu'au moment de son

congé de maternité. La Salariée ainsi mutée con-

serve à cet autre poste, les droits et privilèges

rattachés à son poste régulier.
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20.01 6. Si l'employeur n'effectue pas la mutation dans

un délai de huit (8) jours, la Salariée a droit à

un congé de maternité spécial se prolongeant

jusqu'au début de la 8ème semaine précédant la date

prévue de la naissance. Dans ce cas, le congé de

maternité suit immédiatement ce congé.

7. ÀA partir de la 6ème semaine qui précède la date

prévue pour la naissance, l'employeur peut exiger

par écrit de la Salariée enceinte qui est encore au

travail, un certificat médical établissant qu'elle

est en mesure de travailler.

Si la Salarié refuse ou néglige de lui fournir

ce certificat dans un délai de huit (8) jours,

l'Employeur peut l'obliger à se prévaloir aussitôt

de son congé de maternité en lui faisant parvenir

un avis écrit et motivé à cet effet.

8. Lorsqu'un danger de fausse-couche exige un

arrêt de travail, la salariée a droit à un congé de

maternité spécial de la durée prescrite par un

certificat médical qui atteste le danger existant.

Le cas échéant, ce congé est réputé être le congé

de maternité prévu à l'article 4, à campter du

début de la 8% semaine précédant la date prévue de

la naissance.

9. Lorsque survient une fausse-couche naturelle ou

provoquée légalement avant le début de la 20°

semaine précédant la date prévue de la naissance,

la salariée a droit à un congé de maternité n'excé-

dant pas trois (3) semaines.
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20.01 10. Si une salariée accouche d'un enfant mort-né

après le début de la 20% semaine précédant la date

prévue de la naissance, son congé de maternité se

termine au plus tard cing (5) semaines après la

date de l'accouchement.

11. La salariée qui fait parvenir avant la date

d'expiration de son congé de maternité à l'emplo-

yeur un avis accompagné d'un certificat médical

attestant que son état de santé ou celui de son

enfant l'exige, a droit à une prolongation du congé

de maternité pouvant atteindre six (6) semaines.

12. Sauf dans le cas des clauses 9 et 10, l'Emplo-

yeur doit faire parvenir à la Salariée, dans le

cours de la 4ème semaine précédant l'expiration du

congé de maternité et l'obligation pour la Salariée

de donner le préavis prévu à la clause 13.

13. La Salariée doit donner par écrit à l'Emplo-

yeur, un préavis d'au moins deux (2) semaines de la

date de son retour au travail. A défaut de ce

préavis, l'Employeur qui a fait parvenir l'avis

prévu à la clause 12 n'est pas tenu de reprendre la

Salariée avant deux (2) semaines de la date où elle

se présente au travail.

14. La Salariée qui ne se présente pas au travail

à l'expiration de son congé de maternité est pré-

sumée avoir démissionné.

15. L'Employeur peut exiger de la Salariée qui re-

vient au travail dans les deux (2) semaines suivant

la naissance, un certificat médical attestant de

son rétablissement suffisant pour reprendre le tra-

vail.
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20.01

20.02

20.03

16. A la fin du congé de maternité, l'Employeur

doit réinstaller la Salariée dans son poste régu-

lier en lui accordant les avantages dont elle

aurait bénéficié si elle était restée au travail.

17. La participation de la Salariée aux avantages

sociaux ne doit pas être affectée par son congé,

sous réserve du paiement régulier de ses cotisa-

tions, dont l'Employeur assume sa part, exigibles à

ces avantages.

18. Si le poste régulier de la Salariée n'existe

plus à son retour, l'Employeur doit lui reconnaître

tous les droits et privilèges dont elle aurait

bénéficié au moment de la disparition du poste, si

elle avait été au travail.

19. Lorsque l'Employeur effectue des licenciements

qui auraient inclus la Salariée si elle était

demeurée au travail, celle-ci conserve les mêmes

droits que les Salariés effectivement licenciés, en

ce qui a trait notamment aux rappels etc...

La Salariée sera rétablie dans ses droits d'ancien-

neté dès le premier jour de son retour au travail.

Dans les deux (2) semaines précédant la fin de ce

congé de maternité, la salariée peut demander à

l'employeur de lui accorder un congé sans solde

d'au maximum un (l) an après la date d'accouche-

ment.
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20.03

20.04

En tout temps durant ce congé, la salariée peut,

sur avis écrit a l'employeur, y mettre fin. Dans

ce cas, l'employeur doit réintégrer la salariée

dans les cing (5) jours suivant la réception de cet

avis. Durant ce congé sans solde la salariée est

considérée absente conformément a l'article 8.18,

alinéa 4.

Pour avoir un congé prévu a l'article 20.03, la

salarié doit avoir un (1) an d'ancienneté & son

dernier jour de travail.
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ARTICLE 21 - HEURES DE TRAVAIL

21.01

21.02

La semaine normale de travail est de quarante heu-

res et demie (40h¥%), échelonnée sur cing (5) jours

consécutifs, effectif ä la signature de cette con-

vention. L'employeur garantira au salarié ayant au

moins un an d'ancienneté, au moins trente heures

(30) de travail à chacun de ses employés, le tout

sans préjudice au droit de l'employeur de faire des

mises à pied.

QUART DE JOUR

LUNDI au JEUDI

7h30 à 12h00 / 13h00 à 17h00

VENDREDI

7h30 à 12h00 / 13h00 à 15h00

DE SOIR

LUNDI AU VENDREDI

Le quart débute à 18h00

a) PAUSE CAFÉ

PAUSE CAFÉ - QUART DE JOUR

9h45 à 10h00 / 15h00 à 15h15

-51]-



21.02

21.03

(suite)

PAUSE CAFE - QUART DE SOIR
 

1) Dans le cas du quart de soir, si le salarié

travaille moins de trois (3) heures, il a droit a

une pause café payée de dix (10) minutes dans le

milieu de ses trois (3) heures.

2) Dans le cas du quart de soir, si le salarié

travaille au moins cing (5) heures, il a droit a

une pause café payée de quinze (15) minutes dans le

milieu de ses cing (5) heures.

3) Dans le cas ou le salarié travaille huit heures

\ demie (8h¥%), l'article 21.08 s'appliquera.

IIe. \<
21.02 ©) &  L'horaire de travail ci-dessous défini pourra

être modifié par l'Employeur pour les chauffeurs,

aide-chauffeurs et hammes de champs, de telle façon

que ceux-ci puissent débuter ou terminer avant ou

après les heures normales mentionnées ci-haut.

a) ‘Tout salarié qui a complété sa journée normale

de travail, soit pour le lundi au jeudi huit heures

et demi (8h), ou pour le vendredi six heures et

demi (6hX), devra être payé au taux de temps et

demi (1.5) correspondant à son taux régulier. Ceci

s'applique pour tous les quarts de travail.

b) Tout salarié du quart de jour effectuant du

travail le samedi, doit être rémunéré au taux

effectif, majoré de cinquante pour cent (50%).
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21.03

21.04

21.05

21.06

c) Pour les salariés travaillant à temps partiel

sur le quart de soir, ils seront payés à temps et

demie le samedi, après avoir camplété huit (8) heu-

res et demie (8%) de travail ou après avoir complé-

té quarante (40hX) heures et demie dans la semaine

de travail.

Tout travail exécuté le dimanche sera rémunéré en

raison de deux (2) fois le taux horaire régulier du

salarié.

Tout travail effectué un jour férié sera rémunéré à

raison de deux (2) fois le taux horaire régulier du

salarié, en plus, le salarié recevra son indemnité

de jour férié.

a) Tout salarié qui n'a pas été avisé du contraire

la veille et qui se présente à son travail doit

recevoir une campensation minimum de quatre (4)

heures de salaire à son taux effectif, s'il n'est

pas requis de travailler ce jour-lä, à la condition

qu'il accepte de faire tout travail qui n'est pas

incompatible à ses conditions habituelles de tra-

vail, sauf dans les cas de forces majeures indépen-

dantes de la volonté de l'Employeur.

b)  L'indemité prévue au paragraphe A sera de

trois (3) heures pour le cas du quart de soir.
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21.07

21.08

21.09

21.10

Si le salarié est rappelé au travail en dehors des

heures régulières de travail, il doit être payé

pour un minimum de quatre (4) heures de travail au

taux du salaire applicable dans la convention col-

lective, ceci pour chaque appel. Dans le cas où le

salarié désire quitter avant l'expiration des

quatres (4) heures, il recevra la rémunération pour

les heures travaillées uniquement.

Le salarié a droit à une interruption de travail à

titre de pause café de quinze (15) minutes payée

par moitié de journée de travail. Ceci s'applique

au quart de jour.

Le temps supplémentaire est volontaire. L'Employeur

ne peut pénaliser un salarié qui refuse d'effectuer

du temps supplémentaire.

a) Dans le cas où il existe du travail disponible

le samedi ou le dimanche, ce dernier sera offert en

premier aux salariés travaillant sur le quart de

jour.

b) La répartition du temps supplémentaire se fait

de la façon suivante:

l. Le temps supplémentaire doit être offert aux

salariés qui effectuent ordinairement ces opéra-

tions ou qui ont été affectés temporairement à ces

opérations, par ordre d'ancienneté, en débutant par

le plus ancien dans le cas où plus d'un salarié

effectue ces mêmes opérations.



21.10

21.10

21.11

21.12

2. Dans le cas où aucun salarié qui effectue ordi-

nairement ou temporairement ces opérations n'est

disponible, le temps supplémentaire est offert aux

autres salariés du département concerné par ordre

d'ancienneté, en débutant par le plus ancien qui

répond aux exigences normales de la tâche.

3. Dans le cas ou aucun salarié du département

concerné n'est disponible pour effectuer du temps

supplémentaire, l'employeur offre le temps supplé-

mentaire aux autres salariés de l'usine par ordre

d'ancienneté, en débutant par le plus ancien qui

répond aux exigences normales de la tâche.

Le salarié à qui il est demandé de faire du temps

supplémentaire doit en être avisé une journée

avant, si possible.

a) Le salarié qui désire travailler sur le quart

du soir doit en faire la demande à son employeur.

Dans ce cas, l'Employeur procède par ancienneté en

offrant le poste au salarié le plus ancien qui ré-

pond aux exigences normales de la tâche. Quand

l'Employeur met fin au quart de soir ou si le sala-

rié ne peut travailler au moins vingt (20) heures

par semaine sur cedit quart, il pourra demander son

transfert sur le quart de jour. Dans ce cas, l'Em-

ployeur le réintègre dans son poste régulier, sans

perte de droits et avantages, dans les cing (5)

jours ouvrables suivant la demande dudit salarié.

b) Durant cette assignation sur le quart, le sala-

rié conserve son taux de rémunération qu'il avait

sur le quart de jour. Il est entendu que l'article

19.01 ne s'applique pas lors de ces assignations.
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21.13 a) Dans tous les cas où les salariés travaillent

une journée normale, ils ont droit à une (1) heure

sans paie pour prendre leur repas.

b) Les salariés travaillant sur le quart de soir

et les salariés travaillant en temps supplémentaire

pourront, s'ils le désirent, après quatre (4)

heures de travail, prendre une pause non payée de

une demi-heure (*) pour prendre un repas.
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ARTICLE 22 -  CLAUSES GÉNÉRALES

22.01

22.02

22.03

22.04

22.05

22.06

 

Une réunion de l'Employeur et de l'Union peut être

tenue sur demande de l'une ou l'autre des parties

afin de discuter de questions d'intéréts cammuns,

mais après entente sur l'agenda et à intervalle

minimum de trois (3) mois.

L'Employeur coopérera dans le cas où l'Union désire

tenir un vote au scrutin secret en dehors des

heures de travail au sein de l'Union aux fins

d'élire les officiers de l'Union.

Toute disposition de la présente convention collec-

tive qui pourra être déclarée contraire à la Loi,

nulle et sans effet n'affecte en rien la validité

des autres dispositions de la convention.

Il est convenu et compris que la présente conven-

tion sera faite en langue française et que toute

négociation, avis, tout document seront dans la

langue française.

Tous les ans, l'Employeur calculera le montant des

retenues syndicales et indiquera ces montants sur

les formules T-4 et TP-4 fournies par les gou-

vernements de chaque salarié; ces formules seront

remises aux salariés au plus tard le 28 février de

chaque année.

Tout document que l'employeur doit transmettre

copie à l'Union, doit être adressé et expédié au

siège social de l'Union.
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22.07

22.08

22.09

22.09

L'Employeur s'engage à verser à l'Union dans les

quinze (15) jours de la signature des présentes, un

montant de deux-cent ($200.00) dollars pour aider à

défrayer les coûts de publication de la présente

convention sous forme de livret.

a) L'Employeur, paiera les salariés conformément à

l'appendice B.

Dans le cas des salariés qui ont un taux horaire

supérieur à leur classification, leur taux horaire

sera majoré de trente-cing cents (0.35<).

b) A tous les trois (3) mois à partir du 8

décembre 1985 jusqu'au 7 décembre 1986, l'Employeur

versera a chacun de ses salariés, un montant

forfétaire équivalent ad dix cents (0.104) par heure

travaillée à l'intérieur de chacune des périodes de

trois (3) mois. Ce montant forfétaire sera versé

au plus tard sur chèque séparé sur la première paie

suivant la terminaison de chaque période de trois

(3) mois.

a) Le 8 décembre 1986, tous les taux horaires des

classifications et tous les taux horaires des

salariés sont majorés de deux pourcent (2%).

b) Pour les périodes ci-dessous, l'Employeur verse

äà chacun de ses salariés, sous la forme d'un mon-

tant forfétaire, une augmentation de deux pourcent

(2%) du taux horaire du salarié pour chaque heure

travaillée durant ces périodes.
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22.09 (suite)

lère PERIODE

- 8 juin 1987 au 7 septembre 1987

2ème PERIODE

- 8 septembre 1987 au 7 décembre 1987

Ces montants forfétaires sont versés sur un chéque

séparé au plus tard le 14 septembre 1987 pour la

lére période et le 8 décembre 1987J la 2ème

période. ‘\/ At.
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ARTICLE 23 - DURÉE DE LA CONVENTION

23.01

23.02

La présente convention, une fois signée par les

représentants autorisés des parties est déposée,

conformément au Code du Travail de la Province, est

conclue pour une période de deux (2) ans à compter

du 8 décembre 1985.

Ladite convention entre en vigueur le 8 décembre

1985 sous réserve de stipulation expresse.

Ladite convention demeure en vigueur tout le temps

des négociations en vue de son renouvellement, et

ce jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle con-

vention collective conformément au Code du Travail,

et sous réserve des droits des parties en vertu

dudit Code.

La présente convention est considérée comme étant

dénoncée le 7 décembre 1987 à moins d'entente

contraire entre les parties.
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ceEN FOI DE QUOI, les parties ont signé à S7 amer ’

_É Jour de 1985.

EMPLOYEUR UNION

Des AL

nan

Clhaidnet

Sa
TeeJer
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règlements de l'Union.
Le point 3. de la carte DEMANDE D'ADMISSION pourra en tout temps être modifié pour le rendre conforme aux statuts et

 

0  Signalure du iémoin

 dans toute négoclation et Convention Collective.
et de la Constitution de l'Union Internationale. J'autorise le Local 1135 en mon nom de me représenter

Occupallon ........0000000000000e0 mecs na006

FRATERNITÉ INTERNATIONALE DES VITRIERS ET TRAVAILLEURS DU VERRE

Chartrée par F.1.P.M.C.

Adresse 2.2.2... 00e een 00000 . Ville iiitienen

Datede nalssance ...............00.00000e sans sen eau00 0

DEMANDE D'ADMISSION

VEUILLEZ IMPRIMER EN LETTRES MOULÉES CE QUI SUIT:

VITRIERS ET TRAVAILLEURS DU VERRE — Local No 1135

Etatcivil .........

Signature du candidal
\

Code Postal

NOASB.SOC. ......cvvrvrnvercrrronsnne

JE, par la présente, demande d'être admis dans le Local 1135 de l'Union Internationale ci-haut men-
tlonnée, chartrée par F.l.P.M.C. SI accepté comme membre, JE promets d'obélr aux Lois du Local d'Union
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 APPENDICE "A"



APPENDICE "B"

 

ÉCHELLE DES SALAIRES ET
 

CLASSIFICATION DES EMPLOIS EN VIGUEUR

 

CLASSIFICATION

PRÉPOSÉ À LA LAVEUSE

EMPAQUETEUR

ANCIENNETÉ

0 à 6 mois

6 à 12 mois

12 mois et plus

0 à 6 mois

6 à 12 mois

12 mois et plus

0 à 6 mois

6 à 12 mois

12 à 18 mois

18 à 24 mois

24 mois et plus

0 à 6 mois

6 à 12 mois

12 à 18 mois

18 à 24 mois

24 mois et plus
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SALAIRE

HORAIRE

$ 8.25

$ 9.10

$ 9.95
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n
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n

U
n

n
n

n
n

n
n

u
n

6.70

7.20

7.60

6.10

6.35

6.70

6.95

7.35

4.35

4.75

5.15

5.55

6.00 \p



APPENDICE ”C”

NN) MH
L'Employeur verse à chacun de ses salariés, un montant for-

fétaire dans les quinze (15) jours de la signature des pré-

sentes au plus tard le 24 décembre 1985, sur un chèque

séparé pour les salariés ayant de:

0 à 3 mois d'ancienneté $ 75.00

3 mois à moins de 12 mois

d'ancienneté 5 m0 WW Vi2.

- 12 mois à moins de 18 mois

d'ancienneté $ 250.00

18 mois et plus d'ancienneté $ 375.00

Pour les besoins du présent appendice, l'ancienneté est dé-

finie en terme de services continus pour tous les salariés.
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1.01

1.02

APPENDICE "D*"

SALARIÉ À TEMPS PARTIEL

a) Tout salarié qui effectue moins de vingt-cinq

(25) heures de travail par semaine est considéré

comme un salarié à temps partiel. Tout salarié ä

temps partiel qui effectuera plus de vingt-cinq (25)

heures par semaine durant plus de dix (10) semaines

consécutives sera considéré comme un salarié

régulier, sauf pour un salarié du quart de jour qui

se prévaut des dispositions de l'article 21.12.

b) Dans le cadre des dispositions de la présente

convention et du paragraphe a) du présent appendice,

l'ancienneté du salarié à temps partiel se calcul en

jour travaillé (indépendamment du nombre d'heures

travaillés ces jours), ex: cing (5) jours travaillés

équivalent à une semaine d'ancienneté.

a) Les salariés à temps partiel sont assujettis

uniquement aux dispositions de la Loi sur les Normes
*

du Travail au niveau desI fériés et congés so-

ciaux.d& af G05 PH 7% \e Nf 4} -

b) Malgré les dispositions de l'article 1.01, para-

graphe b) du présent appendice, pour les salariés à

temps partiel, le nombre d'heures travaillées 5 . J/

, :déterminant dans l'application de l'appendice 6)

(voir appendice E).
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APPENDICE "E"

 

ÉCHELLE DES SALAIRES ET

CLASSIFICATION DES EMPLOIS EN VIGUEUR

SALARIÉS À TEMPS PARTIEL

 

 

SALAIRE

CLASSIFICATION ANCIENNETÉ HORAIRE

CHAUFFEUR 0 à 999 heures

travaillées $ 8.25

1000 à 1999 heures

travaillées $ 9.10

2000 heures travail-

lées et plus $ 9.95

PREPOSE ALA LAVEUSE 0 à 999 heures

travaillées $ 6.70

1000 2 1999 heures

travaillées $7.20

2000 heures travail-

lées et plus $ 7.60
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SUITE APPENDICE "E"

EMPAQUETEUR

0 à 999 heures

travaillées $ 6.10

1000 à 1999 heures

travaillées $ 6.35

2000 à 2999heures

travaillées $ 6.70

3000 à 3999 heures

travaillées $ 6.95

4000 heures travail-

lées et plus $ 7.35

0 à 999 heures

travaillées $ 4.35

1000 à 1999 heures

travaillées $ 4.75

2000 à 2999 heures

travaillées $ 5.15

3000 à 3999 heures

travaillées $ 5.55

4000 heures travail-

lées et plus $ 6.00
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